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Entre fon Excellence lr,-Général .AMHERST, Commandant

en chef les -troupes et forces de fa Majeflé Britannique

en l'Amérique Septentrionale, et fon -Excellence le MARO-

QUIS de VAUD>R-EUIL, Grand-Croix de I1%rdre Royaleet P

-militaire de St. Louisi -Gouverneur et Lieutenant Générai

pour le Roi en Canada.

ARTICLE ler

INCT-QUATRE hures après la fignature de la préfente Capitulation, Le
Géïéial Anglois fera prendre par les Troupes <le Sa Majeffé Britannique, pof-

feffion des pofles de la ville d'e Montréal, et la -ganifon Angloife xie pourra y entrer
qu'après l'évacuation des troupes françoifes.--" Toute la garnifon d Montréal doit
" mettre bas les armes et ne fervira'pas pendant la préfente guerre; immédiatement
" près'la figriature de la préfente les troupes du -Roi prendront poffeffion des

poRtes et poRieront les gardes néceKaires pour maintenir le bon ordre dans lia
a ville."- .

ARTICLE Ia.*

LEs troupes et les niilices qui ferornt tn gamifbn dans la ville de Montréal eh.
fortiront par la porte de Quebec, avec tous les honneurs de la guerre, fix pieces de -
cannons et un mortier, qui feront chargés dans le vaiffeau où le Marquis de Vau-

-,dreuil s'embarquera, avec dix coup's à tirer par piece; il en fera ufé de même pour
la garnifon -des frozs Rivzeres poWr les honneurs de la guerre.-" Référé à l'article
",précedent." . -. '

-ARTICLE lime.

' LEs troupes et milicesqui feront en garrfon dans le fort de Jacques Cartier et
'dans L'ifle Ste. H-1elenc et autres forth, feront traitées de même et auront les mêmes
,honneurs ; et ces troupes fe rendront à Mordreal ou aax Troz-Rzvzeres ou à Québ-c
-vour y être toutes embarquées pour le premier portde mer en France par le plus
court chemin. -Lestroupes qui font dans nos poiles fitaësir nos fronueres du côté
de LAcacie au Detrort, Michzlzmaktac et auties pofi-es jouiront des mêmes honneurs
et feront traitées de mêmne.-" Toates ces traupes ne doivent point fervir pendant .

la préfente -guerie et mettront pareillement les armes bas, le refte eft accordé."

ARTICLE IVm.

SLEs milices après-être forties des villes, forts et pofles ci.defIus,-retourneront
chez elles, fans lpoivo!r ètre inquiétées fous quelque prétexte que ce fo-t pour a-
voir porté les armes,-." Accordé."


